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EPI - ÉQUIPIER PREMIERE INTERVENTION 

 OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

A la fin de la formation, le stagiaire sera capable de prévenir les risques d’incendie et de mettre en œuvre les moyens mis à 
sa disposition pour combattre un sinistre en attendant l’arrivée des secours, en appliquant les consignes générales de 
sécurité. Il sera en mesure de : 

• Connaître les principes de bases d’un début d’incendie 

• Connaître les missions des EPI 

• Déclencher l’alarme incendie 

• Appeler les secours 

• Utiliser un moyen d’extinction 

• Evacuer l’établissement. 
 

PUBLIC CONCERNE 

Personnel volontaire ou désigné dans l’entreprise pour 
intervenir en cas d’incendie. 

 
PREREQUIS 

 

Aucun prérequis 

 MOYENS PEDAGOGIQUES  

• Formation en présentiel avec alternance de théorie et de 
pratique. 

• Le formateur utilise des méthodes (participatives, 
démonstratives, interrogatives) qui permettent un 
apprentissage dynamique. 

• Alternance d’une phase théorique puis d’une mise en 
situation pratique. 

MODALITES D’EVALUATION 

• Feuille de présence signée en demi-journée, 

• Évaluation pratique : Contrôle oral des connaissances 
pour la phase pratique 

• Évaluation théorique : Contrôle des connaissances sous la 
forme d’un questionnaire à choix multiple en fin de stage  
 

 MOYENS TECHNIQUES EN PRESENTIEL ET MATERIEL 

Salle dédiée à la formation équipée à minima d’un vidéo 
projecteur et d’un tableau blanc et/ou paperboard. 

Visuels sur vidéo projecteur 

Extincteurs CO2 et eau pulvérisée 

Générateur de flamme 

  VALIDATION 

 

• Attestation de formation et d’assiduité. 

• Notification sur le registre de sécurité. 

 ORGANISATION 

 

Délai d'accès : 5 jours ouvrés  
(délai variable en fonction du financeur) 

Les cours ont lieu de 9h à 12h30 ou de 13h30 à 17h 

 ACCESSIBILITE 

Les personnes en situation d'handicap sont invitées à nous 
contacter directement, afin d'étudier ensemble les possibilités 
de suivre la formation.  

Pour tout renseignement, notre référent handicap reste à 
votre disposition : mteyssedou@ait.fr 

 PROFIL FORMATEUR 

 

Formateur en prévention des risques professionnels.  

IPRP DREETS Occitanie 

Titulaire du SSIAP2 

 CERTIFICATION POSSIBLE ET REFERENCES REGLEMENTAIRES  

 

Aucune 
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EPI - ÉQUIPIER PREMIERE INTERVENTION 
 

THEORIE 
 Les missions des EPI 
 Le triangle du feu et les classes de feu 
 Les agents extincteurs et procédés d'extinction 
 Le matériel d'extinction 
 Les consignes de sécurité 
 L’évacuation 
 Les différents équipements de sécurité du site 

 

PRATIQUE 
 Mise en œuvre d’extincteurs à eau pulvérisé et à CO2 sur feu réel 
 Levée de doute 
 Visite de site et repérage des différents organes de sécurité 
 
 

VALIDATION DE LA FORMATION TESTS (EVALUATION DES OBJECTIFS) 
 

 Contrôle des connaissances sous la forme d’un questionnaire à choix multiple en fin de stage  
 Contrôle oral des connaissances pour la phase pratique 


